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HORAIRE D’OUVERTURE 

 

Lundi, de 13 h à 16 h  
 

Mardi et mercredi, de 18 h 30 à 20 h 
 

Samedi, de 9 h 30 à 11 h 

 

Vous êtes l’heureux parent d’un tout-petit d’un an ou moins ? 

Abonnez-le à la bibliothèque de Baie-du-Febvre et recevez 

la trousse du parfait bébé-lecteur de l’Association des 

bibliothèques publiques du Québec, offerte gratuitement par 

le Réseau BIBLIO du Centre-du-Québec, de Lanaudière et 

de la Mauricie. La trousse du parfait bébé-lecteur inclut le 

magnifique livre exclusif de Mathieu Lavoie qui nous propose 

avec Une maman un magnifique tout-carton rempli de 

douceur et de poésie.  
 

La trousse contient également différents outils de stimulation 

au monde des mots et de l’écrit :  

• Les guides Lire avec votre enfant et Chanter avec 

votre enfant, produits en collaboration avec le 

Département d’orthophonie — UQTR ; 

• Ainsi qu’une édition spéciale de 24 pages du 

magazine Naître et grandir. 

 

 

La participation pour le tirage de deux chocolats de Pâques 

se terminera le 30 mars à 10 h 30. Ce concours s’adresse 

aux enfants. Pour participer, vous devez passer à la 

bibliothèque et emprunter un livre ou un jeu. Vos enfants ne 

sont pas encore inscrits à la bibliothèque? N’hésitez pas à 

vous rendre à la bibliothèque, c’est gratuit et facile de les 

inscrire. 

 

 

 

 

LA VOIE DE BAIE-DU-FEBVRE 

Le bulletin municipal est publié mensuellement et distribué vers la fin du mois. Les 

organismes de la municipalité et les responsables d’activités sont invités à transmettre 

leurs communiqués avant le 15 de chaque mois. Il suffit de faire parvenir ses fichiers 

Word et ses photos en fichiers séparés (JPEG ou PNG) 

Par courriel à : journalbaie@hotmail.com 

819 519-6422, ext. 1 
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Marie-Noëlle Lavertu 

Adjointe à la direction 
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Avril 2024 
Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 
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Séance du conseil 
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Bureau municipal 
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Jour de la Terre 
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RÉOUVERTURE DES ÉCOCENTRES 

Nicolet : 1061, Monseigneur-Gravel  
 

Horaire estival (15 avril au 15 novembre) :  

➢ Mardi et mercredi : 13h00 à 17h00  

➢ Jeudi : 13h00 à 19h00  

➢ Vendredi et samedi : 9h00 à 15h00  

 

Saint-Zéphirin : 1471, rang Saint-Pierre  
 

Horaire estival (15 avril au 15 novembre) :  

➢ Jeudi : 13h00 à 19h00  

➢ Vendredi et samedi : 9h00 à 15h00  

 

Pour l’Écocentre de St-Zéphirin, vous devez vous 

enregistrer au bureau municipal de St-Zéphirin pour 

obtenir votre code d’accès pour la barrière. Assurez-

vous d’avoir une carte d’identité valide (permis de 

conduire, carte d’assurance maladie, compte de taxes 

de l’années en cours) au moment de l’inscription. 
 
 

LECTURE DES COMPTEURS D’EAU 

Vers la mi-avril 2024, les employés municipaux 

débuteront la lecture des compteurs d’eau. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

  

 

SÉANCE PUBLIQUE DU CONSEIL MUNICIPAL 

La prochaine séance du conseil aura lieu le lundi 8 avril 

prochain, à compter de 19h30 à l’Hôtel de ville situé au 

298, route Marie-Victorin. 
 

DATES DE COLLECTES  DES ORDURES 

MÉNAGÈRES & DE LA RÉCUPÉRATION 

Dates à retenir  

Ordures ménagères :  4 et 18 avril 2024 

Récupération :  11 et 25 avril 2024 
 

Collecte des encombrant : La prochaine collecte des 

encombrants aura lieu le jeudi 23 mai 2024.  
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VENTE D’IMMEUBLES POUR DÉFAUT DE PAIEMENT 

DES TAXES MUNICIPALES 

La liste des immeubles pour lesquels les débiteurs sont 

en défaut de payer les taxes municipales a été présentée 

au conseil municipal et a été transmise au bureau de la 

MRC de Nicolet-Yamaska. Il sera procédé à la vente 

desdits immeubles à l’enchère publique, conformément 

aux articles 1022 et suivants du Code municipal du 

Québec (RLRL, c. C-27.1) pour satisfaire aux taxes 

municipales impayées, avec intérêts, pénalité et frais 

encourus, à moins que ces taxes, intérêts, pénalité et frais 

ne soient entièrement payés avant la vente. 
 

OCTROI DE MANDAT POUR LA PROGRAMMATION 

DE LA TECQ 

Le conseil municipal a accepté l’offre de services 

professionnels de la firme Techni-Consultant inc. pour 

l’accompagnement dans la programmation de la TECQ 

pour l’année 2024, pour un montant de 1 950 $ plus 

taxes. 
 

DEMANDES D’AIDE FINANCIÈRE 

La Municipalité de Baie-du-Febvre versera aux 

organismes suivants, à titre d’aide financière et tel que 

prévu au budget 2024, les montants suivants :  

➢ Groupe Récréo-Jeunesse :   2 500 $ 

➢ La Clé des chants de Nicolet :   100 $ 
 

BALAYAGE DES RUES 

Le conseil municipal a retenu les services des 

Entreprises Clément Forcier Inc. pour le balayage des 

rues de la Municipalité, aux tarifs suivants :  

➢ Pour le balai mécanique : 110 $ / heure + 

surcharge de carburant; 

➢ Pour la laveuse de rues : 100 $ / heure + 

surcharge de carburant. 
 

 
 

 

 

RAPPORT FINANCIER DE LA RIGIDBNY  

Le conseil a adopté le rapport financier de la Régie 

intermunicipale de gestion intégrée des déchets de 

Bécancour-Nicolet-Yamaska (RIGIDBNY) pour l’exercice 

terminé le 31 décembre 2023. 
 

VÉRIFICATION DES DÉBITMÈTRES 

Le conseil municipal a accepté la soumission de 

Compteurs d’eau du Québec pour la vérification des 

débitmètres aux stations de pompage d’aqueduc au prix 

de 1 160 $ + taxes. 
 

RENOUVELLEMENT DE LA RECONNAISSANCE MAE 

La reconnaissance Municipalité amie des enfants (MAE) 

obtenue en 2021 à Baie-du-Febvre arrive à échéance. 

Puisqu’il est toujours dans les priorités de la Municipalité 

de voir au bien-être et à l’épanouissement des enfants sur 

son territoire, le conseil a confirmé son intention formelle 

de renouveler la reconnaissance MAE de Baie-du-Febvre. 
 

PROGRAMME D’AIDE À LA REVITALISATION 

Un projet de règlement a été présenté et un avis de 

motion a été donné à l’effet qu’à une séance ultérieure du 

présent conseil, un règlement sera adopté relatif au 

Programme d’aide à la revitalisation sur le territoire de 

Baie-du-Febvre. 
 

EMBAUCHE D’UNE RESSOURCE COMMUNE AU 

POSTE DE COORDONNATEUR EN LOISIRS 

Mme Sophie Lamothe a été embauchée au poste de 

coordonnatrice en loisirs pour les municipalités de Saint-

Zéphirin-de-Courval et de Baie-du-Febvre. Mme Lamothe 

aura notamment pour rôle de soutenir les différents 

organismes de la Municipalité, notamment les Loisirs de 

Baie-du-Febvre, afin de faciliter l’organisation d’activités 

dans la communauté. Elle prendra également en charge 

l’organisation du camp de jour municipal. Mme Lamothe 

sera au bureau municipal de Baie-du-Febvre les lundis et 

mardis et peut être contactée au 819 519-6422, poste 1, 

ou par courriel à agente.comm@baie-du-febvre.net. 

Toute l’équipe de Baie-du-Febvre souhaite la bienvenue 

à Sophie! 
 

FERMETURE DU BUREAU MUNICIPAL POUR PÂQUES 

Rappel : le bureau municipal sera FERMÉ LE VENDREDI 29 

MARS ET LE LUNDI 1ER AVRIL pour le congé de Pâques.  

 

mailto:agente.comm@baie-du-febvre.net
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Horaire des célébrations – Avril 2024 
 

Dimanche 7 avril 09h30 Saint-Zéphirin ADACE  

   09h30 Saint-Elphège Messe  

   10h45 Cathédrale Messe  
 

 

Dimanche 14 avril 09h30 Port Saint-François Messe  

   10h45 Sainte-Monique Messe  

   10h45 Cathédrale Messe  
 

 

Dimanche 21 avril 09h30 Port Saint-François ADACE  

   09h30 Saint-Zéphirin Messe  

   10h45 Cathédrale Messe  
 

 

Dimanche 28 avril 09h30 Baie-du-Febvre Messe  

   09h30 Port Saint-François ADACE  

   10h45 Cathédrale Messe  
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